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   Il faut se résumer. J'ai analysé le livre, j'ai raconté, sans oublier une page. J'ai incriminé ensuite, 

c'était la seconde partie de ma tâche : j'ai précisé quelques portraits, j'ai montré madame Bovary au 

repos, vis-à-vis de son mari, vis-à-vis de ceux qu'elle ne devait pas tenter, et je vous ai fait toucher 

les couleurs lascives de ce portrait ! Puis, j'ai analysé quelques grandes scènes : la chute avec 

Rodolphe, la transition religieuse, les amours avec Léon, la scène de la mort, et dans toutes j'ai 

trouvé le double délit d'offense à la morale publique et à la religion. 

   Je n'ai besoin que de deux scènes : l'outrage à la morale, est-ce que vous ne le verrez pas dans la 

chute avec Rodolphe ? Est-ce que vous ne le verrez pas dans cette glorification de l'adultère ? Est-ce 

que vous ne le verrez pas surtout dans ce qui se passe avec Léon ? Et puis, l'outrage à la morale 

religieuse, je le trouve dans le trait sur la confession, p. 30 de la 1re livraison, n° du 1er octobre, 

dans la transition religieuse, p. 854 et 550 du 15 novembre, et enfin dans la dernière scène de la 

mort. 

   Vous avez devant vous, messieurs, trois inculpés : M. Flaubert, l'auteur du livre, M. Pichat qui l'a 

accueilli et M. Pillet qui l'a imprimé. En cette matière, il n'y a pas de délit sans publicité, et tous 

ceux qui ont concouru à la publicité doivent être également atteints. Mais nous nous hâtons de le 

dire, le gérant de la Revue et l'imprimeur ne sont qu'en seconde ligne. Le principal prévenu, c'est 

l'auteur, c'est M. Flaubert, M. Flaubert qui, averti par la note de la rédaction, proteste contre la 

suppression qui est faite à son œuvre. Après lui, vient au second rang M. Laurent Pichat, auquel 

vous demanderez compte non de cette suppression qu'il a faite, mais de celles qu'il aurait dû faire, 

et, enfin, vient en dernière ligne l'imprimeur qui est une sentinelle avancée contre le scandale. M. 

Pillet, d'ailleurs, est un homme honorable contre lequel je n'ai rien à dire. Nous ne vous demandons 

qu'une chose, de lui appliquer la loi. Les imprimeurs doivent lire ; quand ils n'ont pas lu ou fait lire, 

c'est à leurs risques et périls qu'ils impriment. Les imprimeurs ne sont pas des machines ; ils ont un 

privilège, ils prêtent serment, ils sont dans une situation spéciale, ils sont responsables. Encore une 

fois, ils sont, si vous me permettez l'expression, comme des sentinelles avancées ; s'ils laissent 

passer le délit, c'est comme s'ils laissaient passer l'ennemi. Atténuez la peine autant que vous 

voudrez vis-à-vis de Pillet ; soyez même indulgents vis-à-vis du gérant de la Revue ; quant à 

Flaubert, le principal coupable, c'est à lui que vous devez réserver vos sévérités ! Ma tâche remplie, 

il faut attendre les objections ou les prévenir. 

 


